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Règles pour les demandes d’affichage de publicité pour les 
manifestations à Mollens 

 
 

 
Concerne les 2 panneaux d’affichage en potence aux abords de la route cantonale en traversée de 
localité : 
 

- Tout affichage publicitaire pour une manifestation doit au préalable être autorisée par la 

Municipalité 

- L’affichage et le désaffichage sont gérés par l’employé communal selon les décisions de la 

Municipalité 

- Les affiches sont déposées au greffe par les organisateurs de la manifestation pour affichage 

- Les affiches sont posées au maximum 60 jours avant la manifestation et retirées sans délai 

une fois celle-ci terminée 

 
Il existe en outre 3 panneaux destinés à l’affichage libre aux fontaines du Milieu, de la Croix et du 
Carroz. 
 
 


